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Rapport sur la position de la Suisse dans le
processus d'intégration européenne (MCF
88.045)

Beziehungen zur EU

La place qu'occupe et qu'occupera la Suisse en Europe inquiète tant les milieux
économiques que les cercles politiques et les autorités. C'est pourquoi, en réponse à
de nombreux postulats, le Conseil fédéral a élaboré et publié un rapport, fort attendu,
sur la position de la Suisse dans le processus d'intégration européenne (MCF 88.045).
Nées de la création prochaine du marché unique de 1992, ces inquiétudes ont
principalement trait à l'isolement que risque de connaître alors notre pays. Pour éviter
à la fois cette exclusion et l'adhésion – incompatible aujourd'hui, selon les autorités,
avec le statut de neutralité, les structures fédéralistes, la démocratie directe, les
compétences parlementaires et les politiques agricole, étrangère et de l'immigration –
le Conseil fédéral propose l'exploration d'une troisième voie. Celle-ci consiste
principalement dans l'aménagement de la législation helvétique en regard de la
législation européenne, dans l'acquisition – à tous les niveaux – du «réflexe» européen
et dans la création et le maintien d'une grande disponibilité face à l'Europe
(«Europafähigkeit»). Mais le prix de cette troisième voie réside dans la non-
participation de la Suisse au processus de décision de la CE alors que celui-ci nous
concernera de plus en plus à l'avenir. Parallèlement, le gouvernement désire
pleinement exploiter les possibilités offertes par l'Accord de libre-échange conclu avec
la CE en 1972 et ce dans le cadre de négociations bilatérales. Mais il est conscient
d'avoir aussi un intérêt quasi vital à la revalorisation et au renforcement des
organisations européennes auxquelles la Suisse prend aujourd'hui part, aux fins
d'élargir nos occasions de participation au processus d'intégration européenne. Par
ailleurs, notre pays doit aussi développer son activité au sein des plates-formes
internationales (GATT par exemple), afin de poursuivre ses relations mondiales et de
contrebalancer le poids croissant de l'Europe des Douze. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.08.1988
BRIGITTE CARETTI

In seinem Bericht über die Stellung der Schweiz im europäischen Integrationsprozess
ging der Bundesrat auch auf die Landwirtschaft ein und wies darauf hin, dass die EG
den Binnenmarkt im Agrarsektor bereits weitgehend realisiert habe und deshalb für das
Jahr 1992 keine direkten Auswirkungen auf die Schweiz mehr zu erwarten seien.
Trotzdem äusserte er die Meinung, dass künftig in der Preis- und Handelspolitik sowie
beim Erlass von Normen Massnahmen zu unterlassen seien, die die Schweiz noch
stärker von der EG abschotten würden. Ein allfälliger Beitritt zur EG hätte dagegen
weitreichende Konsequenzen für die schweizerische Landwirtschaft, müssten doch die
derzeit zwischen 50 und 150 Prozent über den europäischen Werten liegenden
Produzentenpreise entsprechend massiv gesenkt werden. Dies würde nach Ansicht des
Bundesrates nicht nur zu günstigeren Konsumentenpreisen, sondern auch zu einer
Schrumpfung des einheimischen Agrarsektors und zu einer Konzentration in grossen,
rationell arbeitenden Talbetrieben führen. Andere als agrarische Ziele – namentlich
vorsorgepolitische, ökologische und regionalpolitische – könnten wahrscheinlich
zumindest teilweise weiterhin mit Hilfe von Direktzahlungen verfolgt werden, und zwar
vor allem im Berggebiet. Der Nationalrat überwies ein Postulat (88.449) der Grünen
Fraktion, das eine genauere Untersuchung verlangt. 2

BERICHT
DATUM: 14.09.1988
LUZIUS MEYER

Les partis gouvernementaux ont approuvé la solution choisie par le Conseil fédéral,
conscients qu'elle seule est viable. Pour le parti radical, cette stratégie nécessite le
maintien des conditions de concurrence de l'économie libérale. Les démocrates-
chrétiens estiment le rapport bien fondé mais regrettent la marginalisation du thème
de la libre circulation des travailleurs. Ils considèrent néanmoins qu'une éventuelle
adhésion devrait être envisagée à long terme. Les agrariens estiment une adhésion
impossible pour l'heure. Les socialistes sont les moins enthousiastes. Pour eux, ce
rapport est lacunaire sur les questions de l'Europe sociale et culturelle, de la libre
circulation des personnes, de l'environnement, de la sécurité et du désarmement ainsi
que sur les problèmes liés à l'agriculture. 
Hors des partis gouvernementaux, la position la plus réservée à l'égard de l'Europe
communautaire est celle du parti écologiste suisse pour qui la CE ne signifie que «culte
de la Grandeur, de la centralisation, de l'uniformisation, de l'harmonisation, de la

ANDERES
DATUM: 14.09.1988
BRIGITTE CARETTI
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croissance et d'une culture de l'union diffuse». 3

Les Chambres prirent connaissance du rapport du Conseil fédéral sur la position de la
Suisse dans le processus d'intégration européenne (MCF 88.045). Ce sujet suscita un
débat de huit heures au Conseil national où la majorité des orateurs (à l'exception des
écologistes) partagea l'optique choisie par le gouvernement, à savoir la troisième voie
(ne pas adhérer mais se mettre en «capacité» d'adhérer). Pour tous les rapporteurs des
groupes ainsi que pour la commission économique de la grande chambre, une adhésion
est actuellement exclue, notamment en raison de la perte jugée trop lourde de
souveraineté nationale, du maintien délicat de la neutralité armée, d'une trop grande
restriction des droits populaires, des conséquences trop graves pour l'agriculture,
d'une trop large libre circulation des travailleurs mais aussi en raison de l'absence
d'une véritable volonté populaire.

Cependant, ce consensus ne doit pas faire perdre de vue qu'il existe de nombreuses
nuances, entre les députés, tant dans les positions à l'égard de la CE que sur le rythme
de rapprochement et les canaux à utiliser pour y parvenir. Les groupes démocrate-
chrétien et radical se situèrent, lors de ce débat, dans la droite ligne du gouvernement.
Cependant, les radicaux ne voulurent pas que le débat se focalise sur la seule Europe –
les politiques étrangère et économique suisses se développant au niveau mondial – et
rappelèrent que le temps ne presse pas puisque la CE ne veut pas intégrer de nouveaux
membres à moyen terme. Quelques députés bourgeois (Guy-Olivier Segond (prd, GE),
Gianfranco Cotti (pdc, TI) notamment), la majorité des indépendants et quelques
socialistes romands auraient aimé utiliser cet intermède afin d'activer le
rapprochement économique, législatif, social et environnemental en vue d'une
adhésion à long terme. Si l'AdI reprocha au rapport d'être dans une position défensive,
les libéraux souhaitèrent pouvoir réévaluer à tout moment les prix respectifs de
l'adhésion et de la non-adhésion, la troisième voie pouvant s'obstruer brusquement.
Les socialistes, très partagés, s'érigèrent contre l'aspect purement économique de ce
dossier et désirèrent que les domaines sociaux, culturels, de formation et de solidarité
soient également pris en considération. Ils estimèrent, de surcroît, que le
gouvernement semblait incapable de développer un concept concernant la CE et
regrettèrent l'absence de toute discussion publique sur ce thème. L'UDC, emmenée
par le Zurichois Christoph Blocher, s'opposa résolument à toute intégration et aspira à
une place financière puissante afin de résister aux forces centrifuges. Ce refus clair et
net fut partagé par les écologistes, rejetant le gigantisme économique et l'effet
multiplicateur du marché unique, lui reprochant également de ne pas prendre l'individu
en considération et de niveler par le bas les normes en matière d'environnement. Si
certains conseillers nationaux virent un rapprochement possible par le biais d'une
Association européenne de libre-échange (AELE) renforcée, d'autres le désirèrent par
le biais du Conseil de l'Europe ou par l'Europe des régions. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.02.1989
BRIGITTE CARETTI

Le Conseil national admit également trois postulats reflétant les préoccupations des
parlementaires telles qu'elles apparurent lors du débat. Ainsi, le texte du groupe
radical-démocratique (Po. 88.820) demanda soit des mesures supplémentaires soit une
accélération de celles existant afin de pouvoir faire face à toute éventualité dans le
cadre de l'intégration européenne. Si le postulat Maître (pdc, GE; Po. 89.372) souhaita
une contribution active à l'Europe des régions, celui de la députée Uchtenhagen (ps,
ZH; Po. 88.861) sollicita une participation helvétique aux efforts de réduction des
inégalités en Europe. 
Par ailleurs, le Conseil fédéral fut prié, par le postulat de la commission des affaires
étrangères (Po. 89.699) de la chambre du peuple, de présenter un nouveau compte
rendu d'ensemble sur l'Europe, analysant la neutralité et les aspects institutionnels des
relations de la Suisse avec la CE. 5

POSTULAT
DATUM: 23.06.1989
BRIGITTE CARETTI

Plus globalement, ce rapport aurait manqué de perspectives d'avenir. Peut-être faut-
il chercher là la raison de la transmission, par les députés, d'un postulat (Po. Ad 88.045)
de leur commission des affaires économiques, demandant notamment une
réactualisation annuelle de ce rapport et, selon la proposition Bundi (ps, GR), la
communication des nouvelles données à la commission précitée ainsi qu'à celle des
affaires étrangères. Un postulat semblable fut accepté par le Conseil des Etats. 6

ANDERES
DATUM: 24.06.1989
BRIGITTE CARETTI
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Si le débat fut plus succinct au Conseil des Etats, la plupart des orateurs critiquèrent la
distance marquée par le rapport face à la CE. Pour le sénateur Flückiger (prd, JU), il a un
goût d'inachevé et il lui manque un objectif final. Selon Camillo Jelmini (pdc, TI), on
semble mettre plus d'énergie dans la description des obstacles à l'adhésion que dans
l'adaptation de nos institutions aux exigences minimales de l'intégration. La conseillère
aux Etats Jaggi (ps, VD) estima, quant à elle, que ce rapport comportait trois lacunes: les
mouvements de coopération transfrontière, les conditions des Suisses de l'étranger et
les consommateurs. Néanmoins, la grande majorité des membres de la chambre des
cantons approuva la voie choisie par le gouvernement. Selon Jean-Pascal Delamuraz, il y
a convergence entre le Conseil fédéral et les Chambres sur trois principes: l'ouverture
de la Suisse, sa cohérence et le combat contre les «particularismes helvétiques»
inutiles. 
Transmis par le Conseil des Etats, le postulat (Po. 88.859) du sénateur Onken (ps, TG)
demanda, quant à lui, des mesures concrètes d'engagement de la Suisse dans la
construction européenne. 7

POSTULAT
DATUM: 25.06.1989
BRIGITTE CARETTI

La Suisse actualise sa position sur le
processus d'intégration européenne (1989)

Beziehungen zur EU

En novembre, René Felber s'est rendu à Bruxelles auprès des Douze afin d'exposer la
position de la Suisse dans le rapprochement CE-AELE et souligner la structuration
spécifique de notre pays. Aux commissaires qu'il a rencontrés, il a réaffirmé la volonté
helvétique de participer activement à ce mouvement. Peu de temps après, le
Luxembourg se déclara favorable à une éventuelle adhésion de la Suisse car, étant un
pays économiquement fort, elle pourrait renforcer la position des petits Etats au sein
de la CE. 
Auparavant, Jean-Pascal Delamuraz s'était exprimé devant le Parlement européen. S'il
déplora la méconnaissance, par. la CE, du désir de collaboration de la Suisse, il évoqua
aussi l'étroite imbrication économique existant entre la Communauté et notre pays et
plaida pour un Espace économique européen (EEE). 8

ANDERES
DATUM: 01.05.1989
BRIGITTE CARETTI

En juillet, l'Autriche a officellement déposé sa demande d'admission à la CE. Second
pays en attente après la Turquie, elle demande la conservation de son statut de neutre.
Cette démarche s'est heurtée à un veto de la Belgique qui craint une mise en danger de
l'union politique de la CE par l'acceptation d'un Etat non-aligné. Lors de sa visite
officielle en Suisse, le vice-chancelier et ministre des affaires étrangères autrichien
Alois Mock a assuré que les relations entre les deux pays ne seront pas altérées par une
éventuelle adhésion. Cependant, une fois le processus engagé, les rapports de
l'Autriche avec la CE deviendront prioritaires. 9

ANDERES
DATUM: 18.07.1989
BRIGITTE CARETTI

Conscient de l'obsolescence de son rapport, le Conseil fédéral a, par le biais de René
Felber et Jean-Pascal Delamuraz, actualisé sa position sur le processus d'intégration
européenne. Si le gouvernement s'est déclaré contre une structuration supranationale
de l'AELE, il s'est par contre prononcé en faveur d'un rapprochement CE-AELE. Il a
également promis un nouveau rapport pour 1990 et créé un comité interdépartemental
sur l'intégration, dirigé conjointement par les deux secrétaires d'Etat Franz Blankart
(DFEP) et Klaus Jacobi (DFAE). 10

ANDERES
DATUM: 19.09.1989
BRIGITTE CARETTI
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Processus de rapprochement entre la CE et
l'AELE (1989/1990)

Beziehungen zur EU

Désormais, la Suisse est irrémédiablement impliquée dans le processus de
rapprochement entre la CE et l'AELE. L'accélération de ce mouvement est due à une
initiative personnelle du président de la Commission des CE, Jacques Delors. Lors d'un
discours devant le parlement européen en janvier 1989, il se prononça en faveur de la
création d'une forme d'association entre les deux organismes, formulant implicitement
le désir communautaire de discussions multilatérales avec les Etats membres d'une
AELE renforcée. En décembre 1989, ce processus a abouti, lors d'une réunion à
Bruxelles des ministres des deux associations, à la confirmation de la volonté commune
de réaliser l'Espace économique européen (EEE). A cette fin, des négociations formelles
seront entamées dès le premier semestre 1990. Dans ce contexte, trois objectifs seront
visés. Premièrement, la libre circulation des personnes, des marchandises, des services
et des capitaux. Deuxièmement, le renforcement et l'extension de la collaboration dans
les politiques dites d'accompagnement (recherche, environnement, éducation,
protection des consommateurs, tourisme notamment). Troisièmement, l'atténuation
des disparités économiques et sociales entre les régions de l'EEE. Il conviendra par
ailleurs de négocier, aux niveaux juridique et institutionnel, l'élaboration d'une
procédure permettant de prendre en considération les points de vue des parties
contractantes dans la futúre prise de décrets concernant cet espace économique.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.12.1989
BRIGITTE CARETTI

A ce niveau, réside une divergence fondamentale entre la CE et l'AELE, principalement
la Suisse. En effet, si la seconde tient à être associée à toute prise de décision
concernant l'EEE, la première se refuse à accorder un tel droit de regard, par crainte de
la mise en danger de son autonomie. Initialement, l'ensemble des pays de l'AELE
semblait intransigeant quant à ce point. Cependant, en décembre, les pays scandinaves
n'ont que très mollement insisté sur son maintien, craignant avant tout les risques de
marginalisation économique qui pourraient résulter du grand marché intérieur de 1992.
Si l'Autriche a soutenu la co-décision, la pertinence de sa position est affaiblie par la
priorité qu'elle accorde désormais à son adhésion. Seule la Suisse est demeurée
inflexible, ce afin d'éviter la satellisation qui résulterait d'un droit unilatéral de
décision. Les désaccords sont donc notables entre la CE et I'AELE et au sein même de
cette dernière organisation; ils. ont été mis en évidence lors de la procédure qui a
précédé l'accord intervenu en décembre. Il a fallu à l'AELE deux sommets ministériels
(Kristiansand (N), les 13 et 14 juin; Genève, les 11 et 12 décembre), une rencontre au
niveau des chefs de gouvernement (Oslo, les 14 et 15 mars) ainsi qu'une séance
informelle (Genève, le 27 octobre) pour arriver à «parler d'une seule voix». 11

ANDERES
DATUM: 02.12.1989
BRIGITTE CARETTI

C'est lors de cette dernière réunion, tenue après la conclusion des discussions
exploratoires entamées en mars avec la CE, que les ministres des pays de I'AELE
parvinrent à une position commune, laissant volontairement de côté leurs divergences
afin d'accorder une priorité absolue à l'EEE. 
Dès le mois d'octobre, un changement de climat au sein de l'Association européenne
fut donc tangible et se traduisit par une cohésion interne accrue ainsi que par une
accélération de la dynamique du rapprochement avec la CE. Mais tant à Oslo – où les
gouvernants répondirent pourtant favorablement à la proposition Delors – qu'à
Kristiansand, les réserves émises principalement par la Suisse quant à la
supranationalité de l'AELE firent craindre son éclatement, les nations nordiques
accusant la Confédération helvétique de freiner le processus en cours et menaçant de
négocier directement avec la CE. Lors du dernier sommet ministériel de Genève en
décembre, précédant de quelques jours la rencontre capitale avec la CE, les ministres
de l'AELE avalisèrent officiellement l'idée d'un accord global sur l’EEE et admirent que
l'acquis communautaire y fût intégré. Par acquis communautaire, on entend l'ensemble
juridique et réglementaire institué par la CE, notamment dans les quatre libertés de
circulation. 12

ANDERES
DATUM: 03.12.1989
BRIGITTE CARETTI
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Pourtant, les futures négociations seront délicates. Pour l'AELE tout d'abord puisque,
sectoriellement, ses membres ne souhaitent pas une reprise intégrale de l'acquis
communautaire, notamment dans l'environnement – où leurs législations sont plus
sévères – et l'agriculture. Pour la Suisse ensuite, puisqu'elle désire maintenir, de
surcroît, une autonomie. nationale juridique et décisionnelle dans les politiques des
étrangers et des transports, dans l'acquisition d'immeubles (lex Furgler) et dans le droit
de la concurrence. Si ces desiderata ont été articulés par J.-P. Delamuraz lors de sa
réponse, devant le Conseil national, à l'interpellation urgente du groupe démocrate-
chrétien (Ip.u. 89.717), le chef de l'économie publique a néanmoins clairement certifié
la volonté fédérale de participer à l'EEE. 13

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 04.12.1989
BRIGITTE CARETTI

Un premier pas a été franchi dans l'obtention d'un consensus en la matière entre les
deux organisations puisque, dans leur déclaration finale commune du 19 décembre
1989, la CE et l'AELE ont admis des exceptions éventuelles à la réalisation des quatre
libertés de circulation, à condition qu'elles soient justifiées par la sauvegarde d'intérêts
fondamentaux. 14

ANDERES
DATUM: 05.12.1989
BRIGITTE CARETTI

Mais quel que soit la forme future que prendra l'EEE, ce dernier aura des
conséquences sur les principes directeurs suisses. Ainsi, il n'épargnera ni le
fédéralisme ni la démocratie directe, puisque les droits de référendum et,
probablement, d'initiative, seront restreints. Il nécessitera aussi un effort de politique
intérieure considérable car, s'il rend obligatoire une vaste adaptation du droit suisse, il
devra auparavant être soumis à l'approbation populaire. 
Selon d'aucuns, c'est dans cette échéance, dans la hantise helvétique d'être satellisée,
dans la crainte d'une atteinte à la liberté fondamentale du pays ainsi que dans les
divergences subsistant au sein de l’AELE que résident les principales difficultés de la
position helvétique dans les futurs pourparlers. 15

ANDERES
DATUM: 06.12.1989
BRIGITTE CARETTI

Le principal objectif des négociations menées dans le domaine des questions
juridiques et institutionnelles est de garantir que les règles de l'EEE déploieront les
mêmes effets pour tous les contractants. A la fin des pourparlers exploratoires, une
procédure de concertation réciproque fut définie par les experts des deux parties.
Selon ses termes, les pays membres de I'AELE ne seraient pas associés à la prise de
décision (co-décision) mais seraient néanmoins, préalablement à tout développement
des règles de l'EEE, consultés. A ce niveau demeurent encore certaines difficultés, ainsi
que dans l'établissement (ou non) d'une Cour de justice commune. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.03.1990
BRIGITTE CARETTI

Le 20 juin 1990 ont débuté les négociations formelles sur l'Espace économique
européen (EEE), se déroulant entre la Communauté européenne (CE) et les pays
membres de l'Association européenne de libre-échange (AELE). Elles portent sur cinq
domaines: la libre circulation des personnes, des marchandises, des services et des
capitaux ainsi que sur les politiques d'accompagnement et les questions juridiques et
institutionnelles. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.06.1990
BRIGITTE CARETTI

Dans le secteur de la libre circulation des personnes, les règles communautaires qui
seraient reprises prescrivent l'abolition de toute discrimination fondée sur la
nationalité dans l'emploi et les conditions de l'exercice du travail. Dans ce contexte, la
politique menée par la Suisse à l'égard des étrangers pose problème, notamment au
niveau du statut des saisonniers. Cependant, en novembre, les autorités helvétiques
renoncèrent à demander une dérogation permanente à la reprise de l'acquis
communautaire concernant le plafonnement de la main-d'oeuvre étrangère. Cet
abandon fut néanmoins subordonné à l'instauration d'une clause de sauvegarde
permettant à la Suisse de déroger aux règles de l'EEE en la matière en cas de situation
exceptionnelle. Si l'USS revendique l'abolition du statut de saisonnier dans sa forme
actuelle, afin de le limiter aux véritables occupations cycliques dans les régions de
montagne, les organisations faîtières de l'économie (USAM, Vorort, Union centrale des
associations patronales suisses) se prononcent pour son maintien intégral, avec
toutefois une attribution du contingent favorable aux entreprises ayant des activités
saisonnières. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.11.1990
BRIGITTE CARETTI
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Ces tendances correspondent à celles exprimées, en novembre, par le Conseil fédéral
dans son rapport complémentaire (à celui de 1988) sur la position de la Suisse dans le
processus d'intégration européenne. Par son biais, le gouvernement réaffirma sa
détermination à participer activement au développement de l'intégration européenne
et évalua l'EEE comme un moyen prioritaire et efficace d'atteindre cet objectif.
Cependant, cet instrument devrait, selon l'exécutif, remplir trois conditions pour être
attractif pour la Confédération. D'une part, lui permettre d'atteindre un degré élevé
d'intégration au marché unique. D'autre part, la faire participer pleinement au
processus de décision de l'EEE. Enfin, l'autoriser à maintenir l'essentiel de ses
spécificités. Au cas où ces trois données ne pourraient être satisfaites, le
gouvernement envisagerait alors les deux autres scénarios européens, à savoir
l'adhésion ou le le retour à la voie pragmatique et ponctuelle. 19

BERICHT
DATUM: 28.11.1990
BRIGITTE CARETTI

Ce processus donna lieu à plusieurs entrevues entre les représentants des pays
membres de l'AELE afin de définir et de présenter une position commune. De
nombreuses rencontres formelles et informelles (à Genève et Göteborg (S)) permirent à
l'AELE, après avoir notamment examiné les résultats des discussions exploratoires
menées précédemment et les indices résultant des six premiers mois de discussions
formelles, d'asseoir une attitude plus ou moins commune et stable. Celle-ci tint
principalement en quatre points. Premièrement, les pays membres de l'AELE
réaffirmèrent leurs desiderata quant au contenu de l'EEE (exceptions pour la
sauvegarde d'intérêts fondamentaux, co-décision, organe judiridique commun).
Deuxièmement, ils réitérèrent leur volonté de voir aboutir les discussions sur le traité
EEE au cours du printemps 1991, de manière que celui-ci entre en vigueur le ler janvier
1993. Dans ce contexte, ils stipulèrent qu'un tel aboutissement nécessitait une percée
politique dans les engagements pris par les deux entités. Troisièmement, ils indiquèrent
leur désir de voir se concrétiser certains processus entamés dans le cadre du suivi de
Luxembourg, notamment ceux relatifs à leur participation à ERASMUS (mobilité des
étudiants), à l'Agence européenne pour l'environnement, aux programmes de
recherche ainsi qu'à la reconnaissance mutuelle dans le domaine des essais et de la
certification. Quatrièmement, ils insistèrent sur le lien causal entre l'étendue de la
reprise de l'acquis communautaire et l'organisation institutionnellle du futur espace. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.1990
BRIGITTE CARETTI

La conférence commune du 19 décembre 1990, tenue entre les représentants des
Etats membres de la CE et de l'AELE à Bruxelles, dressa un premier bilan des progrès
réalisés après six mois de négociations. La déclaration finale issue de cette rencontre
souligne le chemin parcouru depuis le 20 juin, notamment dans l'identification de
l'acquis communautaire pertinent, les mécanismes de sauvegarde, les demandes de
dérogations permanentes ainsi que les questions juridiques et institutionnelles. Elle
signale également les domaines où des progrès restent à accomplir, tels ceux de la libre
circulation des personnes et des capitaux, des transports, de l'agriculture et de la
pêche. Reconnaissant la nécessité d'une participation équilibrée dans le processus de
décision relatif à l'EEE, elle mentionne la possiblité d'un mécanisme permanent
d'information et de consultation au cours de la phase de formation des décisions mais
ne parle pas (ou plus) de co-décision. Pour ce faire, un Conseil de l'EEE serait institué,
composé de membres de l'AELE ainsi que du Conseil et de la Commission des CE. Il
aurait pour tâche, outre l'impulsion politique générale et les modifications du traité,
l'évaluation du fonctionnement de l'accord. Un organe mixte serait, quant à lui,
responsable de la mise en oeuvre du traité. Les décisions prises au niveau de l'EEE
devraient l'être par consensus. Les experts des Six seraient également associés à tous
les stades de l'élaboration d'une directive communautaire (decision-shaping). 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.12.1990
BRIGITTE CARETTI

A fin 1990, quelles étaient les perspectives les plus notables dans les différents secteurs
englobés dans l'accord et quelles en demeuraient les principales difficultés? Dans le
domaine de la libre circulation des marchandises, deux des problèmes subsistant ont
trait aux pêcheries ainsi qu'aux facilités réciproques demandées par la CE dans l'accès
au marché pour les produits agricoles. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1990
BRIGITTE CARETTI
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Dans les politiques d'accompagnement, l'une des incertitudes réside dans les mesures
dites de cohésion — destinées à réduire les disparités économiques et sociales entre
les différentes régions de l'EEE — qui semblent être encore à définir. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Dans le cadre de la libre circulation des services et des capitaux, le principal avantage
de l'EEE consisterait dans l'établissement du libre-échange dans le premier secteur
mentionné. Les difficultés rencontrées par les pays de l'AELE sont relatives à la
libéralisation complète des investissements directs et des achats de biens immobiliers.
Ce dernier point est particulièrement délicat pour la Suisse et constitue l'une des deux
dernières exceptions permanentes à la reprise de l'acquis communautaire qu'elle
revendique (lex Friedrich). Cependant, d'autres litiges subistent tels que, par exemple,
l'étendue de la libéralisation des services audio-visuels ou de télécommunication, le
trafic aérien et les transports. Ce dernier point forme la seconde exception
permanente que la Confédération postule encore, plus spécifiquement liée à la limite
de 28 tonnes des camions empruntant le réseau routier helvétique. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Partisans et opposants au EEE (1990)

Beziehungen zur EU

En 1990, le Vorort se prononça en faveur de la participation helvétique à l'EEE, mais
sous un certain nombre de conditions parmi lesquelles figure la co-décision. En cas
d'échec des négociations, il serait favorable à un mini-traité qui normaliserait un
nombre limité de domaines d'intérêt commun. Dans son optique, une adhésion de la
Confédération à la CE reste, pour le moment, non envisageable. Si l'Union suisse des
arts et métiers (USAM) se déclara ouverte à I'EEE, le nombre de réserves qu'elle émit
peut légitimement faire douter de ses intentions. Elles ont trait à des limitations dans
les quatre libertés de circulation, par exemple le maintien du statut de saisonnier et de
la politique de stabilisation des étrangers. L'Action pour une Suisse indépendante et
neutre (ASIN), présidée par le démocrate du centre zurichois Christoph Blocher et
comprenant également l'ancien directeur de l'USAM Otto Fischer, s'exprima très
clairement contre l'EEE, qui ne ferait qu'entraîner une satellisation de la
Confédération. A l'inverse, les parlementaires formant le "Club Suisse-EEE" soutinrent
l'idée d'une adhésion à ce traité tout comme les onze députés constituant le groupe en
faveur d'une adhésion de la Suisse à la Communauté européenne. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.08.1990
BRIGITTE CARETTI

Le parti radical suisse adopta, lui, des thèses suivant celles défendues par le
gouvernement, à savoir l'engagement de la Suisse dans l'EEE, avec un droit de
participation sur les décisions prises dans ce contexte. Si cela n'était pas possible, le
PRD postule l'examen des deux scénarios alternatifs, "Alleingang" et l'adhésion. Le parti
démocrate-chrétien appuya également l'idée de l'EEE. II considère une éventuelle
intégration à la CE comme une option envisageable si la Communauté évolue vers une
structure plus fédérative. L'Union démocratique du centre s'avéra plutôt favorable à
l'Espace économique pour autant qu'il se limite aux quatre libertés et admette des
exceptions dans les secteurs du trafic de transit, de l'immigration, de l'environnement
et de l'immobilier. Bien que se voulant prête à l'examen, en tout temps, de
l'opportunité d'une adhésion à la CE, l'UDC refuse, pour le moment, un tel engagement.
Le comité central du parti socialiste invita le Conseil fédéral à présenter une demande
d'adhésion à la CE, néanmoins assortie de conditions dans les domaines social, de
l'environnement, des transports et de la politique étrangère. Si l'EEE est également
soutenu par les libéraux, il n'est, pour eux, qu'une solution transitoire devant mener à
une intégration plus formelle. Les écologistes, eux, se prononcèrent contre un
rapprochement avec une Europe centralisatrice et matérialiste, par crainte notamment
que la Suisse n'y perde ses normes écologiques; cette prise de position n'est
cependant, selon les verts, pas définitive puisqu'ils se veulent ouverts à une Europe des
régions. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.11.1990
BRIGITTE CARETTI
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Interventions parlementaires concernant
l'EEE (1990/1991)

Beziehungen zur EU

Quatre initiatives parlementaires en la matière ont aussi été déposées. La première
provient de députés formant le groupe parlementaire "Communauté européenne",
dont le chef de file est le conseiller national Jaeger (adi, SG) (90.262). Elle exprime une
demande similaire à celle de "Euro-Initiative". Les trois autres ont un contenu
identique et émanent des conseillers nationaux Caccia (pdc, TI)  (90.246), Petitpierre
(prd, GE)  (90.247) et Sager (udc, BE) (90.245). Par le biais d'un nouvel article
constitutionnel 8bis elles demandent une plus grande implication de la Suisse dans la
construction européenne, non seulement par l'intermédiaire de la  CE, mais aussi par
celui de toutes les autres institutions oeuvrant en ce sens. 27

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 05.10.1990
BRIGITTE CARETTI

Le Conseil national a transmis comme postulats les motions Zbinden (ps, AG) et
Portmann (pdc, GR) (90.303) qui demandaient toutes deux la création d'une structure
parlementaire capable de traiter les problèmes relatifs à l'Europe et de servir
d'interlocuteur valable au gouvernement. Il a également transmis le postulat Allenspach
(prd, ZH) (91.3254), invitant le Conseil fédéral à préparer un rapport relatif aux
conséquences politiques et constitutionnelles d'une adhésion à la CE. 28

MOTION
DATUM: 21.06.1991
ANDRÉ MACH

Au Conseil des Etats, l'initiative Roth (pdc, JU) qui demandait l'ouverture de
négociations en vue de l'adhésion à la CE a été rejetée par une large majorité. Les
arguments du député jurassien n'ont pas suffi à convaincre la majorité de la chambre
haute qui jugeait une demande d'adhésion prématurée. 29

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 01.10.1991
ANDRÉ MACH

A plusieurs occasions, lors des sessions de mars et du mois de juin, les parlementaires
ont questionné le Conseil fédéral sur l'état d'avancement des négociations sur le traité
de l'EEE et ont réclamé une plus grande transparence de sa part. Le débat sur la
politique européenne de la Suisse s'est poursuivi lors de la session d'octobre par le
biais de différentes initiatives parlementaires. Ainsi, au Conseil national, malgré la
motion d'ordre Portmann (pdc, GR) demandant de reporter le débat sur la Suisse et
l'Europe après la conclusion du traité de l'EEE (rejetée de justesse par 65 voix contre
61), la triple initiative parlementaire Sager (udc, BE) (90.245) / Caccia (pdc, TI) (90.246))
/ Petitpierre (prd, GE) (90.247) et celle du conseiller national Jaeger (adi, SG) (90.262)
suscitèrent d'importantes discussions. La première propose une modification de la
Constitution fédérale en spécifiant que "la Confédération participe à la construction de
l'Europe" et qu"elle négocie avec la Communauté européenne les termes de sa
participation" (90.245-247) . Pour ses auteurs, elle devrait permettre une approche
européenne la plus large possible, pas uniquement limitée à la CE, et d'ouvrir un débat
public afin de sensibiliser l'opinion sur la question de l'intégration européenne. La
seconde initiative allait encore plus loin puisque elle proposait que le Conseil fédéral
ouvre des négociations en vue de l'adhésion de la Suisse à la CE (90.262). Les socialistes
ont demandé que l'initiative Jaeger soit renvoyée à la commission pour que la demande
d'adhésion soit assortie de conditions pour garantir l'acquis environnemental de la
Suisse et les droits démocratiques. Cette proposition a été largement rejetée. Les
socialistes et les indépendants se sont montrés les plus favorables à une demande
d'adhésion à la CE alors que les écologistes, l'UDC et le PA étaient les plus réticents;
quant aux partis radical et démocrate-chrétien, ils ont déclaré qu'ils préféraient
attendre la signature du traité de I'EEE avant d'envisager une autre forme de
rapprochement avec la CE. Après un long débat et faute de solution faisant l'unanimité
parmi les députés, les deux initiatives ont été renvoyées à la commission des affaires
étrangères pour un nouvel examen et seront traitées après la conclusion du traité de
l'EEE. 30

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.10.1991
ANDRÉ MACH
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«Euro-initiative»: L'initiative en faveur de
l'adhésion de la Suisse à la Communauté
européenne (1990-1991)

Beziehungen zur EU

En 1990 a également été lancée, par les journaux "Bilan/Bilanz", "Le Matin" et "Politik
und Wirtschaft", l'initiative populaire en faveur de l'adhésion de la Suisse à la
Communauté européenne, dite "Euro-Initiative". Elle prévoit un nouvel article
constitutionnel demandant l'ouverture de négociations avec la CE dans ce dessein.
C'est également pour permettre une meilleure information de la population que ce
mouvement a été initié. Ce texte est d'ores et déjà soutenu par l'Alliance des
indépendants, l'Union européenne de Suisse (UES), la FTMH ainsi que par des politiciens
de différents partis. 31

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.10.1990
BRIGITTE CARETTI

Lancée en 1990, par les organes de presse "Le Matin", "Politik und Wirtschaft" et
"Bilanz-Bilan" et soutenue par de nombreuses personnalités politiques d'horizons
politiques différents, l'initiative en faveur de l'adhésion de la Suisse à la Communauté
européenne, dite Euro-initiative a été transformée en pétition une année après son
lancement. Avec 62'000 signatures, alors qu'ils ne leur restaient plus que six mois pour
atteindre les 100'000 nécessaires, les initiants ont préféré renoncer, la récolte s'étant
avérée plus difficile que prévu. Etant donné la prise de position du Conseil fédéral,
l'initiative avait perdu une partie de son sens selon les membres du comité
d'initiative. 32

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.11.1991
ANDRÉ MACH

Entretiens bilatéraux entre le gouvernement
suisse et celui de différents pays européens
sur la question du traité de l'EEE (1991–1992)

Zwischenstaatliche Beziehungen

Lors de sa visite officielle en Espagne, le chef du DFAE s'est entretenu avec le premier
ministre Felipe Gonzales et son ministre des affaires étrangères; il a également été
reçu par le roi Juan Carlos I. Le but essentiel de cette visite était de présenter la
position de la Suisse dans les négociations sur le traité de l'EEE. 33

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.03.1991
ANDRÉ MACH

L'année 1991 a été marquée par de nombreux entretiens bilatéraux entre le
gouvernement suisse et celui de différents pays européens sur la question du traité de
l'EEE et de l'accord sur le transit alpin. Ce type d'échanges a permis aux autorités
helvétiques de mieux faire comprendre la position de la Suisse sur de tels sujets. Ainsi,
le chef du DFEP et le secrétaire d'Etat aux affaires économiques extérieures ont eu des
contacts avec tous les inter-locuteurs des pays de l'AELE, des représentants des pays
qui s'apprêtaient à assumer la présidence de la CE (Pays-Bas et Portugal) et avec des
membres du gouvernement des principaux pays de la CE. 34

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1991
ANDRÉ MACH

Peu avant que l'Angleterre n'assume la présidence du Conseil des ministres de la CE, le
chef du DFJP s'est rendu à Londres pour s'entretenir avec le secrétaire d'Etat aux
affaires étrangères sur le processus de ratification du traité de l'EEE; il a également eu
une entrevue avec le ministre de l'intérieur, Kenneth Baker, au sujet du problème des
réfugiés. Quelques semaines plus tard, Le premier ministre John Major, ainsi que
plusieurs de ses ministres, ont reçu J.P. Delamuraz pour discuter de la candidature de
la Suisse pour adhérer à la CE. 35

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.04.1992
ANDRÉ MACH
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Les ministres finlandais de l'intérieur et des affaires étrangères, Mauri Pekkarinen et
Paavo Väyrynen, se sont rendus en Suisse pour s'entretenir avec plusieurs conseillers
fédéraux sur différents aspects de l'intégration européenne et sur le processus de
ratification du traité de l'EEE. 36

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.05.1992
ANDRÉ MACH

Durant toute l'année 1992, le Conseil fédéral a maintenu des contacts étroits avec les
autorités des différents Etats engagés dans le processus de ratification du traité de
l'EEE et l'accord sur le transit alpin. Ces entretiens ont permis à la Suisse de mieux faire
comprendre son point de vue sur différentes questions et de mieux apprécier les
positions de chaque Etat. Les visites des dirigeants des pays de la CE et de l'AELE, ainsi
que les séjours dans les capitales européennes des conseillers fédéraux et des
secrétaires d'Etat en charge du dossier, ont été nombreux au cours de l'année. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1992
ANDRÉ MACH

Partisans et opposants au EEE (1991)

Beziehungen zur EU

Les principales organisations écologistes ont exprimé leur scepticisme face au
déroulement des négociations sur l'EEE et mis en garde le Conseil fédéral contre les
conséquences écologiques de l'instauration du marché unique de 1993. Elles lui ont
aussi reproché de faire trop de concessions à la CE sur les questions de protection de
l’environnement. 38

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.07.1991
ANDRÉ MACH

L'Association pour une Suisse indépendante et neutre (ASIN), sous la présidence du
conseiller national Blocher (udc, ZH), a annoncé qu'elle s'opposerait avec vigueur à la
ratification du traité de l'EEE lors de la votation populaire. Selon cette association, le
traité conduirait à une atteinte aux droits populaires et au fédéralisme, ainsi qu'à un
nivellement par le bas de l'économie suisse. 39

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.10.1991
ANDRÉ MACH

Hormis les écologistes et une large frange de l’UDC suivie par le Parti des
automobilistes et les Démocrates suisses, les partis politiques se sont montrés
favorables au traité de l'EEE. Cependant, aussi bien le PDC, le PS, le PL que l'AdI ont
estimé qu'il ne pouvait avoir qu'un caractère transitoire à cause de l'absence de droit
de codécision pour les pays non-membres de la CE. Tous les quatre ont souhaité à
terme unie adhésion de la Suisse. Le PS et le PL se sont montrés les plus favorables à
une demande d'adhésion dans un proche avenir. Satisfait du traité, le PRD a toutefois
regretté que les négociateurs helvétiques l'aient déjà lié à un rattachement à la CE, ce
qui risquerait de créer une confusion parmi les citoyens. L'UDC, même s'il a félicité son
conseiller fédéral A. Ogi pour l'accord sur le transit alpin, s'est opposé à l'EEE. Il a
demandé au Conseil fédéral d'engager des négociations ponctuelles avec Bruxelles
dans les domaines économiques où le besoin d'intégration est le plus grand. Quant aux
verts, ils ont jugé le traité sur l'EEE inégal dans ses aspects institutionnels et ne sont pas
satisfaits de l'accord sur le transit. 40

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.10.1991
ANDRÉ MACH

De façon générale, le traité de l'EEE a été accueilli plutôt favorablement par la classe
politique et les milieux économiques. Au mois de mars, le Vorort avait annoncé qu'il
jugeait, au vu de l'état des négociations, que le projet d'accord lui paraissait trop
déséquilibré et qu'il était assimilable à une adhésion à la CE sans la participation aux
décisions. A l'occasion de la signature du traité, l'association patronale a cependant
exprimé sa satisfaction concernant la partie économique de l'accord. Par contre, sur le
volet institutionnel, le traité ne peut être pour elle qu'une solution transitoire; c'est
pourquoi elle le considère comme "une étape utile et acceptable vers une adhésion
totale". Pour l'Association suisse des banquiers (ASB), l'absence d'une véritable
participation à l'élaboration et à l'application de la législation européenne pose plus
rapidement que prévu la question d'une éventuelle adhésion de la Suisse à la CE. La
Société suisse des industries chimiques a critiqué le traité de l'EEE en raison du droit
de codécision insuffisant pour les pays de l'AELE. Une adhésion pure et simple à la
Communauté lui paraît préférable. L'Union suisse des arts et métiers (USAM), qui avait
émis plusieurs réserves à l'égard de l'EEE, a réagi avec scepticisme en critiquant

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.12.1991
ANDRÉ MACH
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notamment l'absence d'un véritable droit de coopération dans le domaine
institutionnel. Soulignant la bonne protection des consommateurs en vigueur dans la
CE, le Forum suisse des consommatrices (KF) approuve pleinement le traité de l'EEE.
Pour l'Union syndicale suisse (USS), la demande d'adhésion devrait se faire au début de
l'année 1992, en collaboration avec l'Autriche, la Suède et probablement la Finlande.
Tout en s'opposant radicalement à l'adhésion à la CE, l'Union suisse des paysans (USP) a
approuvé prudemment le traité en se réjouissant que l'agriculture soit restée en dehors
des négociations, mais craint que le choix d'adhérer à la CE ne prenne rapidement le
dessus. 41

Négociations officielles sur l'Espace
économique européen (EEE; 1991/1992)

Beziehungen zur EU

Après des périodes d'incertitudes, de tensions et de menaces d'échec, les négociations
entre la Communauté européenne (CE) et les pays membres de l'Association
européenne de libre-échange (AELE) concernant le traité de l'EEE, formellement
lancées le 20 juin 1990, ont été conclues le 22 octobre 1991 à Luxembourg. A cette
occasion, l'accord sur le transit alpin entre la Suisse et la CE, dont le lien avec la
concrétisation de l'espace économique européen a été établi par la CE, a également
été signé. Le traité de l'EEE assure la participation des pays de l’AELE au marché unique
européen de 1993 en établissant la libre circulation des marchandises, des services, des
capitaux et des personnes entre les 19 pays signataires. 42

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.10.1991
ANDRÉ MACH

Au fur et à mesure de l'évolution des négociations et de l'affirmation de la fermeté de la
CE, les représentants suisses ont dû renoncer à certaines de leurs propositions
initiales, tout particulièrement sur le plan institutionnel. Plusieurs points, tels la co-
décision au sein de l'EEE ou l’"opting out" individuel (possibilité pour un membre de
l'AELE de se soustraire à certaines dispositions du traité), n'ont pas été retenus dans le
texte final. Malgré cela, l'intransigeance de la délégation suisse a été soulignée et a
même suscité une certaine réprobation de la part des représentants des autres pays.
Au mois d'avril, différents négociateurs parlaient ouvertement de crise; dans plusieurs
domaines (la pêche, les transports, la Cour de justice de l'EEE, l’"opting out" et le fonds
de cohésion en faveur des pays du Sud de la CE notamment) les positions de la CE et
des pays de l'AELE paraissaient difficilement conciliables. Prévue à l'origine pour la fin
du mois de juin, la signature du traité a été repoussée au mois d'octobre en raison
principalement de l'absence d'accord sur les dossiers du transit alpin et de la pêche.
Lors de l'annonce de la conclusion du traité, les conseillers fédéraux, J.P. Delamuraz, R.
Felber et A. Ogi ont indiqué que le résultat des négociations constituait une plate-
forme idéale pour une future adhésion à la CE et que celle-ci était devenue le but de la
politique du Conseil fédéral. Déjà au début du mois de mai, le Conseil fédéral avait
annoncé que la perspective d'une adhésion à la CE avait nettement gagné en
signification et qu'elle constituait l'option à étudier en priorité. 43

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.10.1991
ANDRÉ MACH

En cas de ratification, le traité de I'EEE, un document de plus de 1'000 pages, aurait
des implications profondes dans les domaines politique et économique de la société
helvétique. La Suisse devrait ainsi reprendre environ deux tiers du droit
communautaire, ce qui l'obligerait à adapter plus de 60 lois fédérales. Signalons
cependant que les pays de l’AELE ne sont pas inclus dans l'Union douanière
communautaire; les contrôles douaniers seront maintenus, mais rendus moins lourds.
La Suisse pourrait donc continuer à mener sa propre politique commerciale. L'EEE ne
prévoit pas non plus une harmonisation de la fiscalité.

Dans le domaine des quatre libertés et des politiques d'accompagnement, le bureau de
l'intégration DFAE/DFEP a indiqué que la Confédération a atteint l'essentiel de ses
objectifs. En ce qui concerne la libre circulation des marchandises, toutes les barrières
non-tarifaires seront éliminées; le libre-accès des produits helvétiques au marché
communautaire sera ainsi assuré. La Suisse est toutefois autorisée à maintenir pour
une très large part son niveau actuel de protection de l'environnement et de la santé
dans les domaines importants, à condition qu'il ne s'agisse pas de mesures

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.10.1991
ANDRÉ MACH
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manifestement protectionnistes. En ce qui concerne les véhicules à moteur, la Suisse a
obtenu une période transitoire de deux ans, pendant laquelle l'importation de toutes
les catégories d'automobiles ne sera autorisée que si les prescriptions suisses en
matière de gaz d'échappement et de protection contre le bruit sont respectées. Passé
ce délais, les prescriptions communautaires seront presque au même niveau que celles
de la Suisse. En revanche, dans les domaines de la législation sur les toxiques ainsi que
pour les prescriptions contre le bruit pour les motocycles, le niveau de protection
helvétique devra s'abaisser.

Même si le secteur agricole n'est pas inclus dans le traité de l'EEE, la Suisse et la CE ont
néanmoins conclu un accord bilatéral qui prévoit que les deux parties s'accordent
mutuellement des concessions tarifaires sur certains produits. Vingt-trois d'entre eux,
provenant essentiellement des pays les moins développés de la CE, connaîtront des
réductions tarifaires conséquentes. De plus, le traité contient une clause évolutive qui
prévoit un examen des échanges agricoles tous les deux ans en vue d'étendre la
libéralisation de ce domaine.

Dans le cadre de la libre circulation des services et des capitaux qui comprend les
secteurs financier et des transports, la libre prestation transfrontalière, le libre
établissement des entreprises et la liberté de mouvement des capitaux seront garantis.
La Suisse pourra toutefois conserver pendant cinq ans, jusqu'au ler janvier 1998, les
dispositions de la Lex Friedrich qui limitent les placements en biens immobiliers et les
investissements dans la branche du commerce professionnel d'immeubles. A l'origine,
la Suisse avait demandé une exception permanente à la reprise de l'acquis
communautaire en ce qui concerne la Lex Friedrich. Finalement, la seule exception
permanente contenue dans le traité de l'EEE touche la limitation à 28 tonnes des
camions empruntant le réseau routier helvétique.

La libre circulation et le libre établissement des travailleurs et des indépendants seront
assurés après une période transitoire de cinq ans. Le traitement discriminatoire vis-à-
vis des citoyens de I'EEE sera progressivement démantelé et le système de
contingentement devra être aboli en ce qui concerne les ressortissants des pays de
l'EEE à partir de 1998. La reconnaissance mutuelle des diplômes entre Suisses et
Européens deviendra effective à partir de 1995; les frontaliers auront un accès direct au
marché du travail suisse à partir de cette même date et les saisonniers pourront faire
venir leur famille en Suisse à partir de 1997.

Le traité de l'EEE contient des règles de concurrence qui s'appliqueront aux acteurs
économiques. Le respect de ces règles sera assuré par les organes de surveillance de la
CE et de l'AELE. Le pouvoir d'examen de ceux-ci et leur coopération est réglementée
par le traité. Les fusions et acquisitions d'entreprises qui risquent d'entraver la
concurrence sur un marché seront soumises à des autorisations préalables; de même,
les aides d'Etat aux entreprises seront contrôlées. Dans le domaine des marchés
publics, la plupart des commandes devront faire l'objet d'appel d'offres au niveau
européen. Les collectivités publiques pourront être sommées de prouver qu'elles ont
choisi l'entreprise européenne qui offrait le meilleur rapport qualité-prix. Des moyens
de recours juridiques seront mis en place afin d'assurer que les autorités publiques
respectent les dispositions instaurant la libéralisation des marchés publics. Le traité de
l'EEE prévoit également l'harmonisation des dispositions fondamentales en matière de
droit de la propriété intellectuelle. Ces mesures d'harmonisation touchent les secteurs
des marques, des produits semi-conducteurs et des programmes d'ordinateur.

Les politiques horizontales et d'accompagnement doivent permettre la reprise de
l'acquis communautaire. Dans le domaine de la politique sociale, plusieurs directives
relatives à la santé et la sécurité au travail, à l'égalité de traitement hommes/femmes,
ainsi qu'au droit du travail seront introduites dans la législation fédérale. La CE n'ayant
que peu de compétences dans le domaine social, les modifications pour la Suisse
seront relativement peu importantes. Plusieurs dispositions touchant à la protection de
l'environnement seront également intégrées dans les différents droits nationaux. En ce
qui concerne le droit des sociétés, il s'agira de créer un cadre juridique homogène. Les
adaptations relatives à la présentation des comptes (bilan, compte des pertes et
profits) et à la qualification des vérificateurs des comptes devraient permettre une plus
grande transparence des entreprises suisses. Celles-ci disposeront d'une période
d'adaptation de trois ans. Outre la baisse des prix que devrait entraîner l'ouverture du
grand marché européen, la protection des consommateurs sera consolidée par
certaines mesures du traité de l'EEE, le droit communautaire étant plus exigeant que le
droit suisse dans ce domaine.
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La coopération entre les pays membres de I'EEE sera intensifiée par leur participation à
des programmes communs. Ces derniers touchent principalement le secteur de la
recherche et du développement et sont destinés à améliorer la compétitivité de
l'industrie européenne. La pleine participation de la Suisse à ces programmes ne
débutera qu'à partir de 1995. La Confédération contribuera au fonds de cohésion de
l'EEE au bénéfice des pays les moins riches de l'Europe; celui-ci est destiné à financer
des projets ciblés dans le domaine des infrastructures, de l'environnement et de
l'éducation notamment. Jusqu'en 1995, sa contribution globale devrait être de l'ordre
de CHF 300 millions. 44

Les principaux organes institutionnels de I'EEE seront les suivants:

— Le Conseil de l'EEE: composé d'un membre du gouvernement de chaque pays de
l'AELE, des membres du Conseil de la CE et des représentants de la commission
européenne, il sera chargé de donner les impulsions politiques et de définir les
orientations générales pour le fonctionnement de l'EEE. Il prendra ses décisions d'un
commun accord, les sept pays de l'AELE s'exprimant d'une seule voix comme les douze
de la CE. Il se réunira deux fois par an.

— Le Comité mixte: composé de représentants de chaque pays signataire, il veillera à la
mise en oeuvre et au bon fonctionnement de l'EEE. II se réunira une fois par mois.

— L'organe de surveillance de l'AELE: il aura pour mission de faire respecter les règles
de l'EEE relatives à la concurrence et aux aides d'Etat dans les pays de l'AELE.

— La Cour de justice de l'EEE: composée de cinq magistrats de la CE et de trois des
sept pays de l'AELE, elle règle les différends entre les parties à la demande de ceux-ci
ou du comité mixte.

— L'Organe parlementaire mixte: composé d'un nombre égal de députés du parlement
européen et de membres des parlements des pays de l'AELE, il devra contribuer par le
dialogue à une meilleure compréhension entre la CE et les Etats de l'AELE.

— L'Organe consultatif: formé d'un nombre égal de représentants des milieux
économiques et sociaux, il devra contribuer à renforcer leurs contacts et leur
coopération. 45

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.10.1991
ANDRÉ MACH

Sur le plan institutionnel, les objectifs initiaux de la Suisse n'ont pas été entièrement
satisfaits. La CE préserve pleinement son autonomie de décision, les membres de
l'AELE n'auront donc pas de droit de codécision pour le développement futur de l'EEE;
ils seront toutefois consultés et informés de l'évolution du droit de l'EEE en participant
aux commissions d'experts dans les domaines importants. Chaque pays de l'AELE
dispose bien d'un droit de veto pour la reprise de toute nouvelle règle communautaire
adoptée par la CE. Mais au cas où les pays de l'AELE refuseraient une nouvelle loi
communautaire et que cela leur procurerait un avantage concurrentiel, la CE aura la
possibilité de suspendre le domaine concerné du traité de l'EEE; les entreprises de
l'AELE spécialisées dans ce domaine seraient ainsi exclues du grand marché européen.
Etant donné les limites d'application du droit de veto des pays de l'AELE dans le
processus décisionnel de l’EEE, de nombreux observateurs ont souligné le caractère
déséquilibré du traité, voire même la satellisation programmée des pays de l'AELE. Ce
déséquilibre institutionnel en faveur de la CE représente une des principales raisons
qui a incité la Suède et l'Autriche à poser une demande d'adhésion. 46

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.10.1991
ANDRÉ MACH

Afin d'adapter le droit suisse à l'acquis communautaire contenu dans le traité sur l'EEE,
le département de justice et police a élaboré un programme intitulé Eurolex, destiné à
évaluer les effets du droit de l'EEE sur le droit fédéral. Ceux-ci seront présentés dans
le message relatif au traité de l’EEE que le Conseil fédéral adressera aux Chambres.
D'autre part, un groupe de travail parlementaire, présidé par le conseiller aux Etats U.
Zimmerli (udc, BE) a été mis sur pied au printemps afin de clarifier les modalités de
l'adaptation du droit suisse; le groupe de travail a déposé son rapport au mois de juin.

Selon la procédure de ratification prévue, la Cour européenne de justice, puis le

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.10.1991
ANDRÉ MACH
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parlement européen devront, dans un premier temps, donner leur avis sur le traité; il
sera ensuite signé par le Conseil fédéral et devra être ratifié par les Chambres fédérales
et le peuple. Pour l'ensemble des lois entrant en vigueur dès le ler janvier 1993, deux à
trois sessions spéciales des Chambres sont prévues et le peuple votera normalement à
la fin de l'année 1992. 47

A la surprise générale, la Cour de justice européenne, consultée par la Commission
européenne, a déclaré les dispositions juridictionnelles du traité de l'EEE
incompatibles avec le Traité de Rome, texte fondateur de la Communauté. Dans leur
"avis", les magistrats européens s'en sont pris en particulier à la Cour de justice de
l'EEE dans laquelle doivent siéger cinq juges de la Cour de justice européenne et trois
magistrats des pays de l'AELE. Selon le traité de l'EEE, la Cour de justice européenne
serait subordonnée à la Cour de l'EEE, alors que le Traité de Rome établit clairement
que seule la Cour de justice européenne est habilité à interpréter le droit
communautaire. A la déception des négociateurs des pays de l'AELE, certaines
dispositions juridictionnelles du traité de l'EEE devront donc être renégociées. Pour les
représentants suisses, la Cour de justice de l'EEE représentait un des principaux
aspects positifs du volet institutionnel, dans la mesure où il permettait la présence de
juges non-membres de la CE. 48

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.12.1991
ANDRÉ MACH

1992 aura été l'année de l'Europe pour la Suisse. Durant douze mois, la question de
l'adhésion à l'EEE ou à la CE a monopolisé l'attention de la classe politique et des
médias. Après la signature du traité EEE puis le dépôt d'une demande de candidature
pour adhérer à la CE, la campagne référendaire qui s'est étalée sur plusieurs mois a
soulevé les passions; le taux de participation, proche des 80%, en témoigne.

Suite à l'avis de la Cour de Justice de la CE (CJCE) du mois de décembre 1991 au sujet
du traité EEE, qui concluait à l'incompatibilité de la création d'une Cour de justice de
l'EEE avec le texte du traité de Rome, les délégations des pays de I'AELE et de la CE ont
dû renégocier certaines dispositions du volet juridictionnel. Les enjeux principaux de
cette révision résidaient dans la préservation maximale de l'homogénéité du droit de
l'EEE – l'uniformité de son interprétation et de son application – et dans le règlement
des différends. Ayant rapidement admis qu'il n'était plus envisageable d'établir une
juridiction commune chargée d'interpréter les dispositions du traité, les négociateurs
de l'AELE, tout particulièrement suisses, ont surtout insisté sur l'instauration d'un
mécanisme d'arbitrage paritaire permettant de relativiser la «soumission aux juges
étrangers» de la CJCE.

Après deux mois d'âpres négociations, la CE et les pays de l'AELE ont finalement abouti
à une solution de compromis sous la forme d'un mécanisme juridictionnel complexe en
remplacement de la Cour de I'EEE. Il a ainsi été prévu que les tribunaux nationaux de
I'AELE interpréteraient eux-mêmes le droit de l'EEE, mais conformément à la
jurisprudence de la CJCE établie jusqu'à la date de la signature de l'accord; cependant,
ils n'ont pas l'obligation formelle de suivre la jurisprudence ultérieure. En cas de
différend relatif à l'application du droit de I'EEE dans les pays de l'AELE (application des
tribunaux nationaux sans l'aide de la CJCE ou dans le cas où ceux-ci ne suivraient pas la
nouvelle jurisprudence de la CJCE), la recherche d'un règlement entre la CE et les pays
de I'AELE devrait se faire au sein du Comité mixte de I'EEE, chargé de la mise en œuvre
du traité. Si les partenaires n'arrivaient pas à se mettre d'accord au sein du Comité –
qui devra se tenir au courant de l'évolution de la jurisprudence de la CJCE –, deux
solutions seraient envisageables. Premièrement, ils pourraient demander d'un commun
accord à la CJCE de se prononcer sur l'interprétation correcte; deuxièmement, la CJCE
n'est pas sollicitée et, dans cette hypothèse, les pays de l'AELE auraient la possibilité
d'adopter des clauses de sauvegarde tandis que la CE serait autorisée à prendre des
mesures de rééquilibrage (adoptées en réponse à une mesure de sauvegarde des pays
de l'AELE) ou des mesures de suspension à l'égard de tous les pays de l'AELE pour la
partie concernée du traité.

Un différend au sujet des clauses de sauvegarde ou des mesures de rééquilibrage,
notamment leur proportionnalité, sera soumis à un tribunal d'arbitrage ad hoc,
composé de façon paritaire et dont la décision sera contraignante. En revanche, les
mesures de suspension ne pourront pas être soumises au mécanisme d'arbitrage. En
cas de différends concernant le développement futur du droit de I'EEE, le règlement
aura lieu à un niveau strictement politique, au sein du Comité mixte de l'EEE: si un pays
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de l'AELE s'opposait à la reprise d'une règle communautaire, la CE serait en mesure de
suspendre l'application de la partie concernée du traité.

D'autre part, une Cour de justice de I'AELE a été instituée; elle aura notamment pour
tâche de régler les conflits internes à l'AELE et d'accorder aux entreprises de l'AELE, en
matière de concurrence, des garanties juridictionnelles semblables à celles qui existent
dans la CE. Cependant, seuls les différends concernant des affaires réalisées pour 33%
au moins sur le territoire des pays de I'AELE et dépourvus d'effets sur la CE seront
soumis à la Cour de l'AELE. Pour le reste, les entreprises des pays de l'AELE devront
s'adresser à la CJCE. 49

Quelques jours après la conclusion de ce compromis, la Commission européenne, suite
à une résolution du Parlement européen qui avait exprimé certaines critiques à l'égard
du traité, a encore une fois demandé à la CJCE de se prononcer sur la conformité des
nouveaux articles de l'accord EEE avec le traité de Rome. Au début du mois d'avril, à la
satisfaction du Conseil fédéral et des négociateurs suisses qui avaient déjà laissé
entendre leur appréciation positive du traité révisé, les magistrats de la CJCE ont rendu
un verdict favorable sur la conformité de ces deux textes. Elle a cependant émis
quelques réserves, notamment en soulignant que le Comité mixte ne pouvait en rien
contredire la jurisprudence communautaire. Même si dans l'ensemble, l'aboutissement
de la révision du traité EEE a plutôt été bien accueillie par les partis politiques et les
divers acteurs socio-économiques, une majorité des commentaires a souligné que la
renégociation des dispositions juridiques avait accentué le déséquilibre du volet
institutionnel en faveur de la CE. Certains, le PS notamment, ont déclaré que la nouvelle
version de l'accord n'avait fait que renforcer son caractère transitoire. Pour leur part,
le PRD et le PDC se sont montrés satisfaits de la conclusion du traité, alors que l'UDC a
annoncé qu'elle s'y opposerait très vraisemblablement. A la mi-avril, les négociateurs
en chef des délégations de la CE et des pays de l'AELE paraphaient le traité EEE; deux
semaines plus tard, les gouvernements des 19 pays européens le signaient. 50

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.02.1992
ANDRÉ MACH

Demande d'ouverture de négociations en vue
d'une adhésion à la CE (1992)

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Durant les mois de février, mars et avril, une large discussion s'est ouverte, aussi bien
dans la presse, dans les partis qu'au, sein même du Conseil fédéral, sur la stratégie
européenne que devait suivre le gouvernement: devait-il déposer une demande
d'ouverture de négociations en vue d'une adhésion à la CE avant ou après le vote du
peuple suisse sur le traité EEE? Les opinions étaient très divergentes à ce sujet. Afin
d'obtenir de plus amples informations sur la politique d'élargissement de la CE et
d'informer leurs partenaires sur le processus de ratification en Suisse, le Conseil
fédéral a multiplié les contacts avec les Etats membres de la CE et la Commission
européenne. Les conseillers fédéraux en charge du dossier se sont ainsi rendus à
Bruxelles, où ils ont rencontré J. Delors, président de la Commission européenne, à
Londres, à La Haye et au Portugal, dont le gouvernement assumait la présidence du
Conseil des ministres. 51

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.03.1992
ANDRÉ MACH

Les partisans d'une demande rapide, parmi lesquels les chefs du DFAE et du DFEP,
ainsi que les principaux hauts fonctionnaires qui avaient participé à la négociation du
traité, ont avancé comme principal argument la possibilité de participer en même
temps que les trois pays neutres de l'AELE aux futures négociations sur l'élargissement
de la CE. La capacité d'influencer la construction européenne a également été
mentionnée par les partisans. De plus, en cas de refus populaire du traité EEE, il ne
serait plus possible de déposer une candidature d'adhésion, ce qui fermerait les portes
à tout rapprochement ultérieur avec la Communauté. Les opposants à une telle
demande avançaient essentiellement qu'un dépôt rapide ruinerait les chances d'un
vote favorable sur l'EEE. 52

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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Lors de la session parlementaire du mois de mars, le Conseil des Etats a adopté par 22
voix contre 15 un postulat Weber (AdI, ZH) qui invitait le Conseil fédéral à examiner le
dépôt immédiat d'une demande d'adhésion de la Suisse à la CE et à en informer le
parlement avant le début de la session d'été. La majorité des sénateurs a estimé qu'une
telle demande clarifierait le débat sur l'Europe et permettrait une plus grande
transparence pour les citoyens dans l'orientation de la politique européenne du
Conseil fédéral. Par la suite, le groupe de travail parlementaire «Communauté
européenne», composé de 45 députés, a fait savoir qu'il était favorable au dépôt
immédiat d'une demande d'ouverture de négociation avec la CE. Les partis socialistes
des cantons romands ont exprimé la même requête dans une résolution envoyée au
Conseil fédéral. 53

POSTULAT
DATUM: 10.03.1992
ANDRÉ MACH

Après plusieurs mois d'hésitations et de tergiversations, le Conseil fédéral a décidé, au
lendemain du vote positif sur l'adhésion aux institutions de Bretton Woods, à une
majorité de 4 – R. Felber, J.P. Delamuraz, A. Ogi et F. Cotti – contre 3 de déposer une
demande d'ouverture de négociations en vue d'une adhésion à la CE. 54

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.05.1992
ANDRÉ MACH

Les conseillers fédéraux ont justifié leur décision en soulignant plusieurs raisons. Tout
d'abord, il était important pour la Suisse de prendre position avant le sommet de la CE
à Lisbonne au mois de juin qui devait traiter de la question de l'élargissement de la CE.
D'autre part, cela permettrait de participer avec les trois autres pays de I'AELE aux
futures négociations sur l'adhésion à la Communauté. Enfin, en adhérant à la CE en
1996, il serait possible d'influencer la redéfinition des structures communautaires qui
devrait intervenir à cette période. A la fin du mois de mai, la lettre de candidature de la
Suisse a été officiellement transmise au Conseil des ministres de la Communauté.

La décision du Conseil fédéral a suscité des réactions très partagées. Les dirigeants des
partis radical et démocrate-chrétien se sont montrés très critiques et ont qualifié la
décision du Conseil fédéral d'erreur tactique car elle risquerait de créer une certaine
confusion parmi la population entre la participation à l'EEE et l'adhésion à la CE.
Certains ont également reproché la précipitation dont a fait preuve le gouvernement. A
l'inverse le PS, l'USS et le Vorort ont salué la décision du Conseil fédéral en soulignant
qu'elle clarifiait l'orientation de la politique européenne. Estimant que cette décision
levait le voile sur les intentions du Conseil fédéral, certains adversaires à toute forme
d'intégration ont également exprimé leur satisfaction. 55

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.05.1992
ANDRÉ MACH

La ratification du traité EEE (MCF 92.052) et
l'adaptation du droit fédéral par le parlement
(Eurolex; MCF 92.057) / Die Ratifizierung des
EWR-Vertrgs und die Eurolex-Anpassungen

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Suite au retard de la signature du traité EEE en raison de la seconde consultation de la
CJCE, le Conseil fédéral avait annoncé que la votation populaire sur le traité,
initialement prévue pour la fin de l'année 1992, était reportée au début de l'année
1993. Cette déclaration suscita les protestations du premier ministre suédois, qui
déclara que la Suisse exerçait un frein à la ratification du traité EEE. Les autorités
fédérales ont réagi en déclarant que ces propos étaient inacceptables et constituaient
une ingérence dans les affaires intérieures. 56

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.03.1992
ANDRÉ MACH

Consécutivement à la signature du traité à Porto au début du mois de mai, les autorités
fédérales sont revenues sur leurs déclarations des mois précédents pour annoncer que
le peuple se prononcerait malgré tout le 6 décembre 1992 afin de ne pas retarder
l'entrée en vigueur du traité EEE. 57
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La ratification du traité EEE (MCF 92.052) et l'adaptation du droit fédéral par le
parlement (MCF 92.057) ont eu lieu dans le cadre de deux sessions parlementaires
spéciales à la fin du mois d'août et du mois de septembre. Parmi les groupes
parlementaires du Conseil national opposés à la ratification du traité EEE se trouvaient
les groupes DS/Lega dei Ticinesi, PA, UDC – par 18 voix contre 7 – et le groupe
écologiste; du côté des partisans, on pouvait distinguer les groupes des trois principaux
partis gouvernementaux, le groupe libéral et celui de l'AdI/PEP. Le point de vue des
fractions parlementaires n'a toutefois pas été suivi à l'unanimité par leurs membres;
que ce soit du côté des partisans ou des adversaires, de nombreuses dissidences ont
été constatées. Lors de l'ouverture de la première session, plus de 126 orateurs
individuels, en plus des portes-paroles des groupes, se sont exprimés au Conseil
national. Après trois jours de débats, la chambre basse a finalement adopté à une large
majorité, par 128 voix contre 57 et trois abstentions, l'arrêté fédéral d'approbation tout
en y apportant quelques modifications. Seuls trois Romands — Sandoz (pl, VD),
Rohrbasser (udc, FR) et W. Schmied (udc, BE) — se sont prononcés négativement. Au
Conseil des Etats, l'arrêté d'approbation a également été accepté par une très large
majorité (38 voix contre 2). 58

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 28.09.1992
ANDRÉ MACH

Durant les délibérations aux Chambres et auparavant dans les commissions, la question
du maintien du droit de référendum lors de l'adaptation du droit fédéral au droit de
l'EEE suscita un large débat. Le Conseil fédéral avait opté en faveur d'une procédure
législative spécifique qui prévoyait la délégation des compétences au parlement pour
toutes les modifications législatives qui devaient entrer en vigueur le 1e janvier 1993.
Plusieurs motifs ont été avancés par le gouvernement pour justifier une telle
procédure: tout d'abord, celle-ci permettait de respecter les obligations
internationales de la Suisse — entrée en vigueur de l'EEE le 1.1.1993. —; ensuite, elle
constituait une procédure simple et transparente qui ne donnait pas l'illusion aux
citoyens qu'ils auraient la possibilité de s'opposer sur le fond aux modifications
législatives et, enfin, elle garantissait la cohérence et la sécurité du droit. Dès les
premières séances des commissions parlementaires, un accord s'est dessiné entre les
représentants des partis gouvernementaux pour s'opposer à la ligne restrictive du
Conseil fédéral et maintenir dans une plus large mesure le droit de référendum.
Estimant que la marge de manœuvre du législateur dans la procédure d'adaptation était
plus large que prévue, la commission du Conseil des Etats, à laquelle s'est ralliée sa
consœur de la chambre basse, a proposé d'introduire un nouveau type de référendum,
le référendum a posteriori. Son lancement n'aurait pas eu d'effet suspensif et la loi
contestée serait entrée en vigueur; si la loi avait été rejetée en votation populaire,
celle-ci aurait immédiatement cessé d'être en vigueur et c'est le droit de I'EEE qui
aurait primé; par la suite, une nouvelle loi fédérale eurocompatible aurait dû être
adoptée. 59

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 30.09.1992
ANDRÉ MACH

Aux Chambres, les députés ont suivi les propositions des commissions parlementaires;
l'article 20 des dispositions transitoires de la Constitution prévu dans l'arrêté
d'approbation a ainsi été modifié par l'adjonction d'un alinéa prévoyant le maintien du
droit de référendum contre les adaptations législatives. Pour des raisons de
transparence et d'honnêteté vis-à-vis des citoyens et afin d'éviter certains litiges entre
le droit européen et le droit fédéral, la chambre haute avait proposé une disposition
qui exprimait clairement la primauté du droit de I'EEE en cas de référendum, ce qui
était une façon d'indiquer la portée limitée du référendum a posteriori. Estimant que
ce principe allait de soi et qu'il était pas indispensable de le mentionner explicitement,
le Conseil national a refusé, par 91 voix contre 80, de se rallier à la solution des
sénateurs, ce à quoi se rallia la chambre des cantons. La commission des institutions
politiques de la chambre basse a également donné suite, sous la forme d'une initiative
parlementaire, à la proposition socialiste d'introduire un référendum constructif qui
consisterait en la possibilité de présenter une contre-proposition lors d'une demande
de référendum. En raison de la portée de cette réforme, qui dépassait le cadre des
adaptations législatives dues à la reprise du droit de I'EEE et afin d'examiner cette
question de manière approfondie, les députés ont décidé de renvoyer ce texte à la
commission.

Par ailleurs, la chambre haute, sur une proposition du libéral vaudois Reymond, a
modifié l'article de l'arrêté d'approbation relatif à la participation des cantons lors de la
mise en oeuvre et du développement futur du droit de l'EEE de telle manière que le
respect des compétences des autorités cantonales soit renforcé, notamment par la
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participation de celles-ci à la formation des mandats des négociateurs helvétiques. 60

Le Conseil fédéral avait annoncé au mois de février qu'un crédit de 5,9 millions de
francs serait consacré à une vaste campagne d'information sur l'intégration
européenne; cette opération a été conduite par le Bureau de l'intégration DFAE/DFEP,
complétée par la participation d'une agence de relations publiques. Répondant à
différentes interventions parlementaires, le Conseil fédéral avait déclaré qu'il entendait
fournir une information objective et exhaustive sur les différentes questions relatives à
la participation à l'EEE. Les principaux axes de cette campagne d'information furent la
publication de différentes brochures, générales ou thématiques, la mise à disposition
d'une ligne téléphonique gratuite et l'organisation de nombreuses conférences. Le
gouvernement a finalement renoncé à financer des affiches et des annonces payantes
insérées dans la presse, comme il en avait été question dans un avant-projet au début
de l'année. Au mois de juin, le débat parlementaire au sujet de l'octroi du crédit de 3,4
millions de francs consacrés à la campagne d'information (91.050) – les 2,5 millions
restant étant à la charge de la Chancellerie fédérale – donna lieu à une première
confrontation entre partisans et adversaires d'une participation à l'EEE. Alors que les
socialistes, démocrates-chrétiens (91.3406), libéraux et indépendants soutenaient la
proposition du Conseil fédéral, les démocrates du centre, les démocrates suisses, la
Lega dei Ticinesi et les automobilistes, craignant la «propagande» des autorités
fédérales, s'y opposaient vigoureusement, les radicaux et les écologistes restant pour
leur part divisés. 61

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 23.11.1992
ANDRÉ MACH

Tout au long de l'année, la question de la participation de la Suisse à I'EEE a suscité un
large débat dans les médias et la population. Les opinions au sein des partis et des
associations économiques se sont affinées et cristallisées au fur et à mesure que
l'échéance de la votation populaire se rapprochait. De nombreux sondages sur l'opinion
des Suisses à l'égard de l’EEE ont été publiés durant l'année. Outre la campagne
d'information menée par le bureau d'intégration, les conseillers fédéraux, O. Stich
excepté, sont intervenus à de nombreuses reprises dans les médias ou lors de
conférences publiques pour soutenir et exposer le point de vue du gouvernement
durant les mois précédant la votation. Quelques semaines avant la date du 6 décembre,
face aux craintes de la population et au ton virulent, voire même intolérant, de la
campagne, le Conseil fédéral est intervenu solennellement lors d'une conférence de
presse pour demander aux citoyens un plus grand respect de la diversité des opinions.
A cette occasion, il a réaffirmé que l'accord EEE ne mettait pas en danger l'identité et
les particularités culturelles et politiques de la Suisse. Par ailleurs, 23 des 26 exécutifs
cantonaux, de même que la Conférence des chefs des départements cantonaux de
l'économie publique, ont formellement souhaité la participation de la Suisse à l'EEE,
alors que les trois autres – Thurgovie, Zurich et Glaris – ont manifesté leur approbation
mais sans évaluer le traité. Plusieurs Grands Conseils cantonaux ont également pris
position en faveur du traité. 62

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.11.1992
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Outre le parti des automobilistes, la Lega dei Ticinesi et les Démocrates suisses qui ont
clairement rejeté le traité EEE, l'UDC, lors de son assemblée des délégués, s'est
également prononcée négativement, par 289 voix contre 119. Il est à noter que l'UDC
zurichoise, emmenée par Ch. Blocher, figure centrale du front de l'opposition à I'EEE
durant toute la campagne, avait déjà pris position au début du mois de juillet. Par la
suite, les sections bernoise, à, une courte majorité, et vaudoise se sont démarquées du
parti national en optant pour le oui. 63

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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A coté des partis et des associations économiques, de nombreux comités, en faveur ou
contre le traité EEE, réunissant des personnalités publiques, ont vu le jour aux niveaux
national et cantonal. Au début de l'été a eu lieu la fondation du principal comité
d'opposition: le «Comité d'action contre la tutelle de I'EEE et de la CE – pour une
Suisse ouverte au monde», présidé par W. Frey (udc, ZH) et J.P. Bonny (prd, BE) et
composé d'une quarantaine de députés nationaux, dont seulement trois romands – 20
démocrates du centre, huit radicaux, sept automobilistes, cinq démocrates suisses, 3
membres de la Lega dei Ticinesi, 1 libéral et le représentant de l'Union démocratique
fédérale –, et de représentants du monde économique. 64
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Comme lors de la votation sur l'adhésion à l'ONU, l'Action pour une Suisse
Indépendante et Neutre (ASIN) fut l'un des animateurs principaux de la campagne des
opposants. Ses arguments rejoignirent dans les grandes lignes ceux du comité national
d'opposition. Tous deux ont mis l'accent sur les pertes de souveraineté qu'entraînerait
I'EEE et sur ses atteintes à la démocratie directe et à la neutralité. D'autre part, ils ont
insisté sur la baisse des salaires et l'augmentation du chômage qui découleraient d'une
immigration accrue des travailleurs en provenance des autres pays européens. De plus,
ils ont constamment affirmé que l'adoption du traité était indissociable d'une adhésion
à la CE, ce qui leur paraissait inacceptable. Par ailleurs, selon eux, la Suisse n'aurait rien
à craindre de ne pas participer à l'EEE. 65

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.11.1992
ANDRÉ MACH

Après que le comité directeur, puis le comité de l'Union Suisse des Paysans – par 58
voix contre 27 – se sont déclarés favorables au traité EEE, tout en rejettant l'idée qu'il
s'agisse d'une étape transitoire vers l'adhésion à la CE, l'assemblée des délégués s'est
prononcée contre la participation à l'EEE par 287 voix contre et 253 pour. 66

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.11.1992
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L'autre principal camp d'opposition à l'EEE émanait des rangs écologistes et de
certaines personnalités de gauche. Par 82 voix contre 30, les délégués du PES ont
clairement pris position contre le traité EEE; comme souvent au sujet de l'intégration
européenne, un clivage entre romands et alémaniques a pu être observé. Au début du
mois d'octobre s'est formé un comité d'orientation écologiste et sociale, composé de
17 parlementaires fédéraux écologistes et de gauche, contre le traité EEE. Selon les
membres du comité, ce dernier aurait eu des conséquences néfastes sur le plan de
l'environnement, de la démocratie et de la solidarité. D'autre part, ils ont également
insisté sur le fait que le non à l'EEE ne devait pas être monopolisé par l'extrême
droite. 67

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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Les deux principaux courants en faveur de I'EEE se sont réunis au sein de deux comités
nationaux: d'une part, le comité d'action suisse «Oui à l'EEE», composé de
parlementaires issus de tous les partis gouvernementaux, sauf le PSS, ainsi que de
nombreuses personnalités des milieux économiques; d'autre part, un comité rouge-
vert «pour un oui critique à l'EEE», comprenant des députés du PSS, du PdT, du PES,
des syndicalistes et des défenseurs des locataires. Dans le premier comité, les
membres se sont entendus sur un accord minimum pour soutenir l'EEE; par contre, de
nombreuses divergences persistaient quant à la vision à plus long terme au sujet d'une
éventuelle adhésion à la CE. Le second considérait I'EEE comme une étape
intermédiaire avant une adhésion à la CE et s'est déclaré favorable à «une Suisse
sociale dans une Europe sociale». 68

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.11.1992
ANDRÉ MACH

Que ce soit le PRD, le PDC, le parti libéral ou l'AdI, tous se sont prononcés à une large
majorité en faveur de I'EEE, même si certains de leurs membres ont adopté des
positons divergentes. Cependant, ils sont restés divisés sur la question de l'adhésion à
la CE, sauf l'AdI qui s'y est déclaré favorable. 69

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.12.1992
ANDRÉ MACH

Quant à eux, les délégués du PSS ont approuvé dans une proportion de 10 contre 1 le
traité EEE, tout en soulignant qu'il ne constituait pour eux qu'une étape transitoire vers
l'adhésion à la CE. La préservation du droit de référendum pour les adaptations
législatives et l'obtention de certaines garanties sociales lors des débats parlementaires
expliquent en bonne partie un résultat si net. Les opposants socialistes ont surtout
dénoncé le caractère purement économique du traité et le peu de respect des droits
démocratiques. 70
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Le Vorort a avancé 6 raisons pour motiver son soutien au traité EEE: 1) ce dernier
permet à la Suisse de participer sans discrimination au grand marché européen intégré;
2) I'EEE facilite le recrutement d'une main d'oeuvre européenne qualifiée; 3) avec ce
traité, un produit peut être offert en Suisse et dans l'ensemble des pays membres au
terme d'une procédure unique; 4) les petites et moyennes entreprises peuvent tirer
profit de l’EEE dans une mesure notable; 5) l’EEE garantit la participation aux
importants programmes de recherche de la CE; 6) en participant à I'EEE, la Suisse
donne la preuve de son attachement à la formation d'une Europe unie et pacifique. 71

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.12.1992
ANDRÉ MACH

A la surprise des observateurs, l'USAM, qui s'était montrée très réticente à l'égard de
I'EEE, s'est finalement prononcée, à une courte majorité de ses délégués, en faveur du
traité. II semblerait que les retombées négatives d'une non-participation à I'EEE pour
les sous-traitants des grandes industries d'exportation, qui recrutent principalement
dans les milieux des arts et métiers, aient influencé de façon décisive les délégués de
l'association. Toutefois, en raison du score serré — 549 voix contre 456 — et des prises
de position de certaines sections cantonales, I'USAM n'a pas mené une campagne active
en faveur du oui. 72

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.12.1992
ANDRÉ MACH

Rassurée par les deux motions adoptées par le Parlement contre la sous-enchère
salariale (92.057-42 et 92.057-24)dans le cadre de l’EEE et les modifications législatives
du programme Eurolex, l'assemblée des délégués de I'USS s'est clairement prononcée
en faveur du traité. Outre les progrès sociaux que ce dernier entraînerait, les dirigeants
syndicaux ont également souligné que seules des réglementations sociales et
écologiques prises à un niveau européen constituaient une réponse valable dans une
économie de plus en plus internationalisée. L'USS a également rappelé que I'EEE ne
devait être qu'une étape avant une adhésion complète à la CE. 73

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.12.1992
ANDRÉ MACH

La votation historique sur l’EEE a donné lieu à une participation exceptionnelle (78,7%);
il faut remonter au mois de juillet 1947 pour retrouver un pareil taux. Alors que, pendant
la session spéciale des Chambres fédérales, les sondages effectués indiquaient encore
qu'une majorité de citoyens avait l'intention de voter oui, le peuple et les cantons ont
rejeté le traité EEE à une majorité de 50,3% et par 14 cantons et 4 demis-cantons.
L'élément marquant de ce scrutin a été le clivage net entre la Suisse romande d'une
part et la Suisse alémanique et le Tessin d'autre part.

Votation du 6 décembre 1992

Participation: 78,7%
Non: 1'786'708 (50,3%) / 14 et 4/2 cantons
Oui: 1'762'872 (49,7%) / 6 et 2/2 cantons (BL, BS, FR, GE, JU, NE, VS, VD)

Mots d'ordre:
Non: UDC (2*: VD, BE), PES (6*: VD, FR, GE, NE, JU, BL), PA, DS, Lega dei Ticinesi, UDF,
FraP; ASIN, USP, Astag, LSPN
Oui: PRD (2*: GR, SZ), PDC (2*: OW, NW), PSS, PLS, AdI, PEP, PdT, gouvernements
cantonaux; UCAP, Vorort, USAM (8*: AG, AI, BL, GR, NW, TG, ZH, BE), USS, CSCS,
Association suisse des banquiers, nombreuses associations économiques
Liberté de vote: WWF, ATE
*Recommandations différentes sur les plans cantonaux.

Selon l'analyse VOX, les premières traces de recul des opinions favorables au traité sont
intervenues dans le courant de l'été dès le début de l'offensive des opposants,
emmenés par l'UDC zurichoise, et avec la prise de conscience des conséquences de la
participation à I'EEE sur la démocratie directe et sur le plan social. Les adversaires du
traité ont renforcé leur potentiel d'opposition par une publication d'annonces
conséquente qui faisait contrepoids à la partie rédactionnelle de la presse. D'autre
part, la campagne des partisans a débuté plus tardivement. Durant les dernières
semaines avant la votation, la campagne a atteint une intensité jamais connue ces
dernières années.

L'analyse du comportement des citoyens montre que, au moment du vote, les indécis

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.1992
ANDRÉ MACH

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 21



se sont largement ralliés aux courants majoritaires de leur région: ce phénomène a ainsi
renforcé l'acceptation en Suisse romande alors que, de l'autre côté de la Sarine, les
indécis se sont plutôt rangés du côté du non. Le même phénomène s'est répété pour
les abstentionnistes habituels qui s'étaient rendus aux urnes à cette occasion. Outre le
clivage linguistique manifeste, il a également pu être mis en évidence que les citadins,
les personnes de niveau de formation supérieur et celles se situant politiquement à
gauche ont été largement favorables à l'EEE. La plupart des grandes villes alémaniques,
telles Bâle, Zurich, Berne, Lucerne et Winterthour, ainsi qu'une partie de leur banlieue,
se sont prononcées en faveur du traité. L'analyse par communes confirme cette
tendance générale et révèle que le non a été beaucoup plus important dans les régions
économiquement pauvres, les zones périphériques et les communes
traditionnellement «conservatrices» que dans les régions riches ainsi que dans les villes
et les communes «progressistes». Ces conclusions s'appliquent tout particulièrement
aux communes alémaniques alors qu'elles doivent être relativisées pour la Suisse
romande, où l'acceptation de I'EEE a été plus forte.

Les principales motivations avancées par les partisans s'articulent autour de deux
thèmes principaux: d'une part, des motifs d'ordre culturel comme le refus de
l'isolement et la volonté d'ouverture vers l'Europe; d'autre part, des arguments
économiques, basés sur les avantages que procurerait l'accès au grand marché
européen. Ces deux types de motivations étaient également présents chez les
adversaires de l'EEE, mais en sens inverse: d'un côté, un réflexe identitaire, alimenté
par la crainte de voir s'effondrer une certaine conception de la Suisse, qui s'est
manifestée par le refus de toute perte de souveraineté et de l'immigration de
travailleurs étrangers; d'un autre côté, la peur du chômage et de la baisse des salaires.
Enfin, une troisième catégorie d'opposants a invoqué les lacunes d'information et le
manque de clarté du Conseil fédéral. La victoire des adversaires, en Suisse alémanique,
a résidé dans leur capacité à énoncer des arguments qui «cadraient» avec certaines
croyances et valeurs de la population.

Le revirement récent des autorités fédérales qui, jusqu'à ces dernières années
exprimaient une certaine indifférence, voire de la méfiance à l'égard de la CE, peut
expliquer un certain désarrói et finalement l'opposition d'un grand nombre de citoyens.
Il n'a pas été possible d'évaluer l'impact de la décision du Conseil fédéral de déposer
une demande d'adhésion à la CE; on peut cependant signaler qu'une forte majorité des
personnes sondées se seraient opposées à une adhésion et qu'un peu plus d'un tiers
des personnes ayant approuvé I'EEE auraient refusé d'adhérer à la CE. 74

Réagissant au résultat de la votation, le Conseil fédéral a écarté d'emblée toute
éventualité d'une démission parmi ses membres et a annoncé, d'une part, qu'il
proposerait prochainement un programme de revitalisation de l'économie suisse afin
de compenser les risques de discrimination progressive, ainsi que la reprise d'une
partie des lois adoptées dans le cadre d'Eurolex et d'autre part, qu'il entendait
maintenir toutes les options ouvertes en ce qui concerne l'intégration européenne. Il a
également exprimé son inquiétude face au clivage entre les communautés linguistiques,
beaucoup plus net que prévu. 

Du côté de la CE, la volonté de mettre en vigueur l'EEE sans la Suisse a été réaffirmée,
sans toutefois que cela n'implique une rupture des relations diplomatiques avec les
autorités helvétiques; par ailleurs, la négociation d'accords bilatéraux dans certains
domaines avec la Suisse n'a pas été exclue, mais pas avant une période de plusieurs
mois. 

La grande majorité des parlementaires fédéraux, dont plusieurs opposants au traité
EEE, se sont déclarés favorables au maintien de la candidature à la CE afin de garder
des contacts avec les autorités de Bruxelles. Pour les socialistes, la politique
d'intégration européenne ne devrait pas être abandonnée et de nouvelles négociations
avec les pays de l'AELE et de la CE devraient être menées. Le PES s'est montré satisfait
du résultat en ajoutant qu'il ne s'agissait pas d'un non à l'Europe, mais du refus d'un
mauvais accord. Quant au PA, suivi par la Lega dei Ticinesi et les démocrates suisses, il a
réclamé de nouvelles élections au parlement fédéral, ainsi que le retrait immédiat de la
demande d'ouverture de négociations d'adhésion. Les milieux économiques et les
partis bourgeois, dont l'UDC, ont réclamé des mesures de libéralisation économique
afin d'améliorer la compétitivité de l'économie suisse. En Suisse romande, de même
qu'à Bâle, où la déception a été particulièrement vive, les autorités cantonales ont
déclaré qu'elles veilleraient à renforcer leur collaboration et qu'elles essaieraient, sur la
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base de l'article 9 de la constitution, de dynamiser la coopération transfrontalière. 75

Au lendemain du vote, le rejet de l'EEE, et tout particulièrement, le clivage entre
Romands et Alémaniques qu'il a révélé, ont été largement abordé aux Chambres.
Plusieurs propositions concernant les rapports entre les communautés linguistiques,
les compétences des cantons en matière de politique étrangère et les réformes
économiques internes ont été avancées. 76
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